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Étiquette ici

AVIS DE RENOUVELLEMENT
Cher / Chère membre,
Nous vous sommes très reconnaissants de votre appui en tant que membre du Conseil de développement économique de la Nouvelle-Écosse (CDÉNÉ) au cours de la dernière année. Veuillez noter que votre statut comme membre sera échu le 31 mars 2012.  Pour renouveler votre adhésion, vous trouverez ci-dessous notre formulaire.  
-RENSEIGNEMENTS-
Vos coordonnées sont les mêmes que sur l’étiquette ci-dessus.


Oui  

Non  

Si non, veuillez remplir seulement les sections concernées.

Prénom : __________________________________________________________________
Nom : ____________________________________________________________________
Adresse : _________________________________________________________________
Ville : _______________________ Province : _______ Code postal : __________________
Téléphone : __________________________Télécopieur : ___________________________
Courriel : __________________________________________________________________

Site Web : _________________________________________________________________
Organisme/Entreprise : _______________________________________________________
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Voulez-vous continuer votre abonnement à nos listes de distribution d’informations? 

Oui  
 
Non  
Voulez-vous continuer à recevoir la revue Progrès gratuitement, avec le partage de vos coordonnées?

Oui   
 
Non   
Page à retourner avec l’enveloppe retour 

-VISIBILITÉ SUR LE SITE WEB DU CDÉNÉ-
Voulez-vous que votre nom et/ou le nom de votre organisme/entreprise apparaisse sur notre site Web?


Section membre du CDÉNÉ

*****
Oui  
           Non  


Section bottin en ligne du CDÉNÉ

*****
Oui   

Non  


Voulez-vous un lien à VOTRE site Web sur celui du CDÉNÉ? 
Oui   

Non  
Si oui, quelle est votre adresse URL? ___________________________________________

(Adresse du site)
Si vous possédez votre propre logo et que vous désirez qu’il apparaisse sur notre site Web (section membre), veuillez nous le faire parvenir par courriel. (Format préféré JPEG à info@cdene.ns.ca)

Garder la même description que l’année passée….. 

Oui   

Ou veuillez svp fournir l’information que vous voulez afficher sur notre site Web (max. 50 mots) et la dernière information fournie sera celle affichée sur notre site :
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

-SERVICES AUX MEMBRES EN RÉGLE-

En tant que membre en règle du CDÉNÉ, vous pourrez bénéficier des services suivants :

· Droit de vote à l’Assemblée générale annuelle.

· Bulletin économique « Mêlons-nous de nos affaires » 
(Version papier exclusif aux membres).

· Opportunité de visibilité sur le site Web du CDÉNÉ (section - membres). *****

· Meilleure visibilité dans le Bottin en ligne du CDÉNÉ. *****
· Copie du dernier Bottin des services en français de la Nouvelle-Écosse.

· Invitations prioritaires à diverses activités économiques, telles que des ateliers, des sessions de formation, des forums et d’autres événements spéciaux.

· Abonnement aux listes de distribution du CDÉNÉ 
(Vous permet de recevoir des nouvelles et des communiqués pertinents).

· Abonnement gratuit à la revue Progrès, avec permission de partager vos coordonnées.

-FRAIS DE RENOUVELLEMENT-
Les frais d’adhésion sont de 20,00 $ par personne et sont payables avant le 31 mars de chaque année, soit par chèque ou par mandat-poste au nom du CDÉNÉ. 
N.B. : Il faut être membre en règle pour avoir le droit de vote à l’Assemblée générale annuelle. Un membre est en règle s’il paye sa cotisation annuelle avant le 31 mars  de chaque année.  Le membership est d’une durée de 1 an (Du 1er avril au 31 mars de chaque année).
Une entreprise ou un organisme ne peut pas être membre du CDÉNÉ.  Seul des individus peuvent devenir membre.
POUR COMPLÉTER VOTRE RENOUVELLEMENT…

À mettre dans l’enveloppe de retour ci-jointe : Votre formulaire de renouvellement  complété

    Votre chèque ou mandat-poste de 20$

 (Pas d’argent comptant svp)
Merci!

Vous recevrez une trousse de membre aussitôt que votre
demande sera traitée.

La langue de fonctionnement du CDÉNÉ est le français. Toute  documentation touchant l’organisme et/ou ses membres sera envoyée en français. Tout événement du CDÉNÉ, y inclus l’AGA, se déroulera également en français.
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